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Du 1er au 5 octobre 2007 : 
 
  L'animateur peut se rendre dans votre établissement pour présenter le projet aux enfants. Précisez vos 
disponibilités : 
 

 Lundi 1er 
octobre 

Mardi 2 
octobre 

Mercredi 3 
octobre 

Jeudi 4 
octobre 

Vendredi 5 
octobre 

 
Matin 

 
 
 

    

 
Après-midi 

 
 
 

    

 
 

du 28 au 12 octobre 2007 : 
 
 Campagne électorale dans les classes de CM1 et les centres de loisirs pour le renouvellement des enfants 
âgés de plus de 11 ans. 
 

du 15 au 20 octobre 2007 : 
 
 Elections des jeunes élus  
 

29, 30 et 31 octobre 2007 : 
 
  Lors d’un stage des jeunes élus : assemblée générale des jeunes élus, des animateurs et des référents 
volontaires pour l’organisation du conseil : présentation des jeunes élus et des nouvelles professions de foi, le 
règlement intérieur, information sur les travaux en cours, constitution des commissions et choix des actions, les 
formations proposées aux jeunes élus. Le 31 octobre de 11 h 00 à 12 h 00 : rencontre des jeunes élus avec le bureau 
municipal des adultes. 
 
Pour un meilleur fonctionnement : 
 
 Pour que les enfants se sentent plus à l’aise, des propositions d’actions seront faites en fonction des 
professions de foi et de l’actualité. 
 
 Le coordinateur municipal se mettra à la disposition des jeunes élus pour la retransmission des activités du 
conseil devant leur classe ou leur structure, ce qui permettra de soutenir chaque enfant élu et d’être en relation plus 
fréquente avec les référents adultes. 
 
 D’autre part les animateurs municipaux chargés de l’heure méridienne pourront être sollicités pour la menée 
de projets. 
 
 21 novembre 2007 : assemblée plénière : les intentions et les propositions. 
 
 4 juin 2008 : assemblée plénière : le bilan des actions de l’année. 
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 Sont électeurs les enfants de 9 à 11 ans : 
 

- Des classes de CM1 et CM2 des établissements scolaires publics et privés de Lanester : H. Barbusse, J. 

Curie, R. Rolland, P. Langevin, P. Picasso, St Joseph du Plessis, Notre Dame Auxiliatrice. 

- Des associations ou structures d’accueil : Centres de Loisirs de Saint Niau, Action Catholique des 

Enfants (ACE), Multisocial. 

- Des associations ou structures d’accueil lanestériennes qui désirent participer au Conseil Municipal des 

Enfants. 
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 Sont éligibles les enfants de 9 à 11 ans : 
 

- Scolarisés en CM1 ou CM2 dans les établissements publics et privés de Lanester. 

- Inscrits dans une association ou une structure de loisirs de Lanester âgés de 9 à 11 ans. 

 
Les candidatures sont individuelles, le jeune élu doit être porte parole de sa classe ou de sa structure. 
 
Les candidats ne peuvent pas postuler dans deux structures différentes. 
 
Les candidats s’engagent à participer aux réunions des commissions et des assemblées plénières, en cas de 
force majeure ou de démission, la structure devra élire un nouveau représentant. 
 
Les candidats doivent avoir une autorisation parentale pour se présenter. 
 
Les jeunes élus ont un mandat de deux années scolaires, le conseil des enfants est renouvelé par moitié 
chaque année. 
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 Pour les établissements scolaires : un titulaire par classe de CM1 et CM2. 
 
 Pour les autres structures, deux titulaires âgés de 9 à 11 ans. 
 
 Un adulte référent volontaire sera coopté par l’encadrement de chaque structure pour soutenir et aider les 
jeunes élus. 
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 Elle aura lieu du 8 au 12 octobre 2007 et sera close dès le début du scrutin, chaque candidat, autorisé par ses 
parents, pourra présenter son programme sous forme de profession de foi accompagnée d’une affiche. 
 
 Des débats peuvent être organisés pour enrichir les programmes de chaque candidat. 
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 C’est à vous, selon votre organisation et le temps dont vous disposez, d’organiser le scrutin avec le groupe 
d’enfants. 
 
 Cependant vous trouverez en annexe un déroulement possible des élections. 
 
 Dans ce cas, vous devez prendre contact avec le service Loisirs-Enfance pour commander le matériel dont 
vous aurez besoin : urne, isoloir, cartes d’électeur, bulletins de vote, enveloppes. 
 
 Vous devez transmettre les résultats des élections au service Loisirs-Enfance pour le 22 octobre 2007. 
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La proclamation des résultats aura lieu lors de la première assemblée plénière, salle des délibérations à 
l’hôtel de ville sous la présidence de Madame Le Maire. 
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 Elle aura lieu en public après la proclamation des résultats, où chaque nouveau jeune élu devra présenter son 
programme en fonction des décisions de l’assemblée générale des 29, 30 et 31 octobre 2007. Il y aura aussi 
présentation des projets à mettre en œuvre pour l’année en cours. 
 
 Ce sera aussi l’occasion de s’entretenir avec Madame Le Maire et son adjoint sur les possibilités de 
rencontres ou de propositions à faire au Conseil Municipal. 
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Ecole Henri Barbusse    1 jeune élu par classe de CM1 et CM2 

Ecole Joliot Curie    1 jeune élu par classe de CM1 et CM2 

Ecole Romain Rolland   1 jeune élu par classe de CM1 et CM2 

Ecole Paul Langevin    1 jeune élu par classe de CM1 et CM2 

Ecole Pablo Picasso    1 jeune élu par classe de CM1 et CM2 

Ecole St Joseph - St Henri   1 jeune élu par classe de CM1 et CM2 

Ecole Notre-Dame Auxiliatrice  1 jeune élu par classe de CM1 et CM2 

Centre de Loisirs de Saint Niau  4 jeunes élus 

A.C.E.      2 jeunes élus 

Multisocial CAF    2 jeunes élus 

 
  Quand un jeune élu ne souhaite plus ou ne peut plus assumer son rôle, c’est la classe ou la structure qui 
choisit son remplaçant. 
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Ce Conseil Municipal des Enfants de Lanester peut être l’occasion d’un apprentissage à la participation 

active à la vie de sa commune. 

 

 Les modalités de scrutin simplifiées pourraient permettre de découvrir un des modes d’élection 

démocratique. 

 

 C’est un moment d’éducation civique qui permet aux enfants de mieux appréhender l’organisation des 

institutions françaises et ainsi comprendre l’importance de la participation de chacun lors d’un vote. 

 

 La campagne électorale peut être le lieu de débats et de confrontation d’idées pour enrichir les programmes 

des candidats. 

 

 Notre rôle est donc de favoriser les candidatures et d’aider à formuler le programme de chaque postulant. 

 

 Cet entraînement à la vie démocratique est utile au jeune élu qui est porte parole de sa classe ou de son 

centre de loisirs et qui se forge un argumentaire pour défendre les projets collectifs. 

 

 De plus, le jeune élu a aussi pour mission de relater régulièrement à son groupe de référence les avancées 

des travaux des commissions où il siège et apporter les réponses aux questions posées par ses collègues. 

 

 Une affiche et dépliant expliquant le rôle d’un jeune élu seront à disposition dès la rentrée de septembre. 

 

 Vous pouvez aussi, si vous le souhaitez, demander un compte rendu des activités du conseil de l’année 

précédente. Un exemplaire de ce compte rendu est consultable à la médiathèque et au service des archives à l’hôtel 

de ville. 

 

 

 

 

 

 

 

 


